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Contrat de Vendeur(se) à Domicile Indépendant(e) mandataire - Cooking Explorer WILL&ALEX Entre La Socieé teé Ze Kitchen Factory identifieé e eé galement sous le nom commercial WILL&ALEX dont le Sieè ge Social est aè ARMENTIERES (59 280), Ruche d’entreprises des 2 Lys – PA Eurolys – Avenue de l’Europe, au capital de 75 000€ - 830 471 082 RCS d’Arras; Repreé senteé e par, Monsieur Alexandre COO, ci-apreè s deé nommeé e ''La Socieé teé '' D'une part, Et Nathalie RAVEILLON Mme/Mr................................................................................ 2 rue de Rome 59210 Coudekerque Branche Demeurant : ................................................................................................................................................................... 271035918317575 N° Seé curiteé Sociale :..................................................................................................................................................... Vendeur(se) aè Domicile Indeé pendant(e), ci-apreè s deé nommeé e "Cooking Explorer", D’autre part,



Il a eé teé convenu ce qui suit:



RAVEILLON Article 1 – Objet du contrat : La Socieé teé confie aè Mme/Mr..................................................., Vendeur(se) aè Domicile Indeé pendant(e) (VDI), le mandat non-exclusif de la repreé senter afin de recueillir des commandes, au nom et pour le compte de la Socieé teé , des produits de sa gamme, sans territoire deé termineé , en prospectant une clienteè le de particuliers, aè leur domicile. Sous reé serve d’obtenir l’autorisation de la socieé teé , le (la) Cooking Explorer pourra eé galement vendre les produits de la socieé teé aupreè s d’une clienteè le de particuliers sur leur lieu de travail ou tout autre lieu non habituellement destineé aè la commercialisation.



Le (la) Cooking Explorer s’assurera eé galement de la bonne livraison des produits au consommateur. Article 2 - Statut social, charges et frais : Le (la) Cooking Explorer releè ve des dispositions des articles L135-1 aè L135-3 du code de commerce. Il (Elle) sera rattacheé (e) au reé gime geé neé ral de la Seé curiteé Sociale



en application des articles L311-2 et L311-3, 20° du code de la seé curiteé sociale, et ses cotisations sociales lui seront preé leveé es par la Socieé teé dans les conditions preé vues par les textes en vigueur. Le (la) Cooking Explorer doit effectuer une deé claration de deé but d’activiteé aupreè s du Centre de formaliteé s des entreprises de l’URSSAF, par exemple graâ ce aè la plateforme mise en service par l’URSSAF aè l’adresse suivante : www.cfe.urssaf.fr Le (la) Cooking Explorer assumera tous les frais de sa prospection et de son organisation. Il (Elle) est seul(e) responsable de ses obligations sociales et fiscales en qualiteé de Vendeur aè Domicile Indeé pendant (VDI) et il (elle) reconnaîât avoir eé teé informeé (e) des dites obligations. Si le (la) Cooking Explorer souhaite exercer deè s le deé but de son activiteé aè titre habituel ou si elle remplit par la suite les conditions imposeé es par la loi, elle sera dans l’obligation de s’inscrire au Registre Speé cial des Agents Commerciaux et d’en fournir la justification aè la Socieé teé aè la premieè re demande. La Socieé teé lui proposera alors un contrat adapteé aè son nouveau statut. Article 3 – Exercice de l’activité : Le (la) Cooking Explorer exercera son activiteé en toute liberteé et indeé pendance. Il (Elle) n'a aucune obligation de quota, ni aucun secteur geé ographique deé termineé .Il (Elle) a la responsabiliteé de l'organisation de son travail et assure la prospection aè sa convenance. La Socieé teé apportera neé anmoins une assistance au (aè la) Cooking Explorer, au deé marrage et en cours d’activiteé , consistant notamment en : -



-



une mise aè disposition d’une formation speé cifique aè la leé gislation relative aè la vente aè domicile et aè la deé ontologie professionnelle, une mise aè disposition peé riodique d’informations techniques et commerciales telles que brochures, bons de commande et documents d’informations preé contractuelles destineé s au client, fiches techniques relatives aux produits vendus, des invitations aè des reé unions ou remises de produits de deé monstration et catalogues.



La Socieé teé apportera au (aè la) Cooking Explorer une assistance en matieè re de gestion et d’administration consistant notamment en la communication du montant des commissions acquises au titre de son activiteé . Le (la) Cooking Explorer et la socieé teé eé changent reé ciproquement des informations relatives aè l’eé tat du marcheé : les besoins de la clienteè le, la situation concurrentielle, les reé sultats chiffreé s du reé seau et d’une manieè re geé neé rale, toutes les informations utiles aè l’exercice de la profession. A cette fin, des reé unions peuvent eâ tre organiseé es.



Conditions préalables à l’exercice de l’activité : Pour exercer l’activiteé de Cooking Explorer dans le respect des normes WILL&ALEX, le (la) Cooking Explorer devra participer aè la formation initiale WILL&ALEX qui lui sera proposeé e gratuitement lors d’une reé union ou d'un eé change teé leé phonique. Le (la) Cooking Explorer WILL&ALEX qui exercerait par ailleurs une activiteé reé glementeé e ou partiellement reé glementeé e doit s’assurer, preé alablement aè la signature du preé sent contrat, que son activiteé de Cooking Explorer WILL&ALEX est compatible avec les reè gles ou codes de deé ontologie de cette autre activiteé . En fonction des reè gles auxquelles le (la) Cooking Explorer WILL&ALEX serait assujetti(e) du fait de cette autre activiteé , la Socieé teé attire son attention sur le fait qu’en tant qu’indeé pendant(e), il (elle) devrait effectuer seul(e) les deé marches qui lui incomberaient, aupreè s de son eé ventuelle hieé rarchie, autoriteé de tutelle ou Conseil de l’ordre. Article 4 – Prix de vente des produits : La socieé teé communique au Cooking Explorer les catalogues des produits avec leur prix, qu’il (elle) aura aè distribuer. La Socieé teé se reé serve le droit de modifier la gamme de produits, leurs caracteé ristiques ainsi que leur prix de vente, de cesser la vente de certains d'entre eux en informant au preé alable le (la) Cooking Explorer de ces modifications 1 mois avant la mise en œuvre du nouveau tarif. Les modifications seront reé puteé es accepteé es par le (la) Cooking Explorer deè s la premieè re commande suivant la reé ception de cette information. Article 5 – Loi protectrice du consommateur : Le (la) Cooking Explorer exerçant son activiteé aupreè s d’une clienteè le de particuliers en dehors des eé tablissements commerciaux, il (elle) s’engage aè respecter strictement les articles L. 221-1 et suivants du Code de la consommation relatifs aè la protection du consommateur en matieè re de vente hors eé tablissements commerciaux ainsi que du Code eé thique de la Vente Directe et du Code de conduite des entreprises de Vente Directe de la Feé deé ration de la Vente Directe. Un exemplaire de ces codes est annexeé au preé sent contrat. Il (Elle) s’engage en particulier aè remettre aè chaque client un document d’informations preé contractuelles un bon de commande l’informant des droits dont il dispose en application du Code de la consommation. Le (la) Cooking Explorer doit conserver le bon de commande pendant une dureé e de 10 ans. Il (elle) s’engage aussi aè ne pas exiger ou obtenir le paiement ou le moyen de paiement avant l’expiration du deé lai d’interdiction de paiement preé vu aè l’article L. 221-10 du Code de la consommation pour les ventes qui n’auraient pas eé teé conclues en reé union. Le paiement pourra eâ tre pris immeé diatement pour la vente de biens lors d’une reé union. Article 6 – Prestations de services de parrainage et d’animation Le (la) Cooking Explorer est habiliteé aè parrainer aupreè s de la Socieé teé des personnes souhaitant inteé grer le reé seau de distribution de la Socieé teé pour distribuer aè leur tour



ses produits. Le (la) Cooking Explorer pourra eé galement eâ tre chargeé d’assurer aè l’eé gard des Cooking Explorer parraineé s, au deé but de leur activiteé et pendant toute la dureé e de celle-ci, les prestations de formation et d’animation destineé es aè les aider aè deé velopper leurs ventes. La Socieé teé pourra eé galement lui confier la formation et l’animation de Cooking Explorer qu’il n’aura pas parraineé s, selon des criteè res objectifs. Article 7 – Respect des normes commerciales et de l’image de la Société : Le (la) Cooking Explorer prospecte, expose, deé montre et vend les produits et services de la Socieé teé exclusivement aux particuliers dans les conditions preé vues aux articles L.221-1 et suivants du Code de la Consommation. La preé sentation, la description ou la deé monstration des produits ou services commercialiseé s doit eâ tre conforme aux fiches ou guides techniques et descriptifs fournis par la Socieé teé , le (la) Cooking Explorer restant neé anmoins libre de fixer son propre argumentaire commercial. Ces reè gles s’imposent eé galement lors de la constitution par le (la) Cooking Explorer de son propre reé seau de Conseillers(eè res), qu’elle s’engage aè assister et animer. Le (la) Cooking Explorer utilise le nom, le logo de la Socieé teé aux seules fins de la distribution de produits ou services ou de recherche de nouveaux(elles) Conseillers(eè res) en respectant les normes et l’image de la Socieé teé et apreè s accord preé alable de celle-ci. Toute utilisation sur Internet des images des produits de la Socieé teé est interdite sauf accord preé alable de la Socieé teé . Les normes commerciales de la socieé teé sont les suivantes : -



-



Les commandes sont directement prises et saisies au cours de la reé union dans le logiciel Internet ou l’application fournis gratuitement par WILL&ALEX. Ainsi les commandes peuvent eâ tre preé pareé es treè s rapidement par la logistique de WILL&ALEX. Les bons de commandes signeé s sont deé mateé rialiseé s et transmis en temps reé els via le logiciel Internet ou l’application fournis gratuitement par WILL&ALEX. Maintien en excellent eé tat du mateé riel et des produits de deé monstration. Respect des normes d’hygieè nes et de seé curiteé relatives aux activiteé s culinaires.



Le (la) Cooking Explorer s’engage aè ne pas laisser entendre que les commissions des distributeurs sont garanties ou obtenues sans efforts. Le (la) Cooking Explorer s’engage aè ne pas faire de promesse de gains illusoires et ne pas preé senter le deé veloppement de reé seau comme une simple profession des effectifs et des revenus. Le (la) Cooking Explorer exerce aupreè s des tiers son activiteé de vente et d’animation sans aucune consideé ration de sexe, d’appartenance vraie ou supposeé e aè une race, un groupe ethnique ou aè porteé e religieuse ou spirituelle, ou aè une opinion politique. Il



(elle) s’engage notamment aè informer la Socieé teé de tout agissement contraire aè cette disposition dont il aurait connaissance dans le cadre de son activiteé . Il (elle) s’engage aè communiquer aè la Socieé teé toute infraction peé nale dont il (elle) aurait connaissance dans le cadre de son activiteé . Tout manquement aè la leé gislation, aè la reé glementation, aux dispositions deé ontologiques et aux reè gles de la Socieé teé pourra entraîâner la rupture par la Socieé teé , sans deé lai de preé venance, du preé sent contrat. Article 8 - Revenus du (de la) Cooking Explorer : Les commissions brutes du (de la) Cooking Explorer sont calculeé es sur le CA HT (chiffre d’affaires hors taxes) des commandes enregistreé es et meneé es aè bonne fin, c'est-aè -dire encaisseé es par la Socieé teé . Les Commissions sont calculeé es selon le bareè me figurant en Annexe au preé sent contrat. Ces commissions sont verseé es aè partir du 15 du mois suivant l’encaissement des commandes payeé es le mois preé ceé dent. Les commissions ne sont acquises qu'au fur et aè mesure des encaissements et au prorata du paiement. Elles se calculent sur le montant net des factures hors taxes, deé duction faite des avoirs eé ventuels. La Socieé teé se reé serve le droit, apreè s avoir informeé le (la) Cooking Explorer deux mois aè l’avance par tous les moyens approprieé s et choisis aè sa convenance, d'apporter des modifications concernant les taux de commission en fonction de la nature des produits et de la politique commerciale de l'entreprise. La Socieé teé aura toujours le droit de refuser un ordre qui ne correspondrait pas aè la politique commerciale de l’entreprise, sous reé serve de faire connaîâtre, dans un deé lai de 8 jours, au (aè la) Cooking Explorer, le motif de son refus. La socieé teé eé tablira et fournira au (aè la) Cooking Explorer un releveé mensuel de ses commissions, et chaque trimestre un bulletin de preé compte faisant eé tat de ses revenus bruts d’activiteé et des cotisations sociales payeé es sur ceux-ci. Ce document tient lieu, le cas eé cheé ant de facture des commissions. Article 9 - Envoi des règlements à la Société : Le mode de reè glement client privileé gieé est le reè glement en Carte Bleu pour eé viter que le (la) Cooking Explorer n’ait aè geé rer la remise d’espeè ces ou de cheè ques en banque. Dans l’hypotheè se ouè certains clients ne souhaiteraient pas reé gler en Carte Bleu, le (la) Cooking Explorer dispose d’un mandat d’encaissement afin d’encaisser, sur un compte courant personnel deé dieé aè l'activiteé , les espeè ces et les cheè ques des clients libelleé s aè son nom. Dans cette dernieè re hypotheè se, le (la) Cooking Explorer effectuera le reè glement par Carte Bleu des commandes. Article 10 – Non concurrence et pratiques déloyales :



Le (la) Cooking Explorer s'interdit formellement d'accepter d'autres contrats de distribution pouvant faire directement concurrence aux produits commercialiseé s aè ce jour par la Socieé teé , en particulier tout produit lieé aè l'univers de la cuisine, sans l’accord eé crit de la Socieé teé . Il (Elle) s'interdit en outre, au cours de son activiteé dans le cadre du preé sent contrat, au cours d’une meâ me reé union, d'offrir en vente d'autres produits, meâ me non concurrent, afin d'eé viter toute confusion commerciale, sauf accord preé alable et eé crit de la Socieé teé . Le (la) Cooking Explorer informera preé alablement la Socieé teé de toute activiteé de vente d’autres produits, meâ me non concurrents. Le (la)Cooking Explorer s’engage aè faire preuve d’inteé griteé , de loyauteé et de franchise vis-aè -vis des autres Cooking Explorer, des administrations, de la Socieé teé elle-meâ me et du consommateur et aè n’exercer aucune pression sur ce dernier pour lui vendre les produits. Pendant l’exeé cution du preé sent contrat et apreè s la fin de celui-ci quels qu’en soient les motifs, le (la) Cooking Explorer s’interdit toute pratique deé loyale vis-aè -vis de la socieé teé et en particulier de divulguer aè des tiers ou d’utiliser aè son profit personnel toute information qui lui aurait eé teé confieé e par la Socieé teé . Le (la) Cooking Explorer s’interdit eé galement de mener des actions de nature deé loyale envers une autre socieé teé , consistant notamment en un deé tournement des distributeurs d’une autre socieé teé . Article 11 – Outils de vente : A compter de la signature du preé sent contrat, le (la) Cooking Explorer dispose d’un deé lai de 14 jours calendaires pour se reé tracter et obtenir le remboursement inteé gral, deè s lors qu’il les restitue dans leur eé tat initial, des outils d’aide aè la vente eé ventuellement acquis. Ensuite et conformeé ment aè l’article 2.7 du Code de conduite des entreprises de Vente Directe, la Socieé teé s’engage aè reprendre, lors de la rupture du preé sent contrat, les outils d’aide aè la vente, en eé tat de revente ou d’utilisation eé ventuellement acquis au cours des 12 derniers mois, et les creé diter sur la base de 90% du couâ t reé el d’acquisition net. Article 12 – Responsabilité civile : Avant de commencer son activiteé , le (la) Cooking Explorer doit souscrire aupreè s d’une compagnie d’assurance une garantie pour « responsabiliteé civile professionnelle », couvrant les dommages qu’il pourrait causer aux tiers aè l’occasion de l’exercice de son activiteé , ainsi qu’une garantie pour l’utilisation professionnelle de son veé hicule automobile, et cela meâ me si l’activiteé reste occasionnelle, une simple assurance trajets « domicile travail loisirs » ne pouvant suffire aè couvrir ses deé placements, sauf accord express de sa compagnie d’assurance.



Article 13 – Informatique et Libertés : Le (la) Cooking Explorer est informeé de ce que les informations nominatives le concernant font l’objet d’un traitement informatiseé de donneé es aè caracteè re personnel pour les besoins de la gestion interne et pour satisfaire aux obligations leé gales. Conformeé ment aè la loi Informatique et Liberteé s, le (la) Cooking Explorer dispose d’un droit d’acceè s, de rectification et, sous reé serves des dispositions leé gales applicables aè la matieè re, de suppression des donneé es vous concernant, le responsable du traitement eé tant la socieé teé Ze Kitchen Factory. Article 14 – Durée du contrat : Le preé sent contrat est conclu pour une dureé e indeé termineé e aè dater de son acceptation par la Socieé teé . Chacune des deux parties a la faculteé d'y mettre fin, aè tout moment, sous reé serve d'en informer l'autre partie par lettre recommandeé e avec avis de reé ception, en respectant un deé lai de preé venance d’ 1 (un) mois. La reé siliation pourra eé galement intervenir sans deé lai de preé venance et de plein droit, en cas d’inobservation par l’une des parties de ses obligations contractuelles, aè compter de la reé ception par la partie fautive d’une lettre recommandeé e avec avis de reé ception. La reé siliation interviendra de plein droit dans l’hypotheè se ou le (la) Cooking Explorer reé aliserai moins de 350€ TTC de ventes sur une peé riode de 6 mois conseé cutifs. Article 15 – Restitution des supports commerciaux en fin de contrat : En cas de reé siliation pour une cause quelconque, le (la) Cooking Explorer devra restituer, aè la premieè re demande de la Socieé teé et, dans un deé lai maximum de quinze jours, les supports commerciaux, les accessoires, tarifs et tous les autres documents de quelque nature qu'ils soient qui lui auraient eé teé confieé s en deé poâ t pour en faire un usage deé termineé . Article 16- Cession et transmission du contrat de distribution : Le preé sent contrat est conclu intuitu personae. Le (la) Cooking Explorer ne peut, en aucun cas, ceé der son contrat. Il (Elle) ne peut faire appel aè d'autres personnes pour son exeé cution sans l'autorisation eé crite et preé alable de la Socieé teé . Le contrat sera reé silieé de plein droit si le (la) Cooking Explorer cesse son activiteé pour quelque raison que ce soit.



Ce contrat est eé tabli en deux exemplaires, un exemplaire pour le (la) Cooking Explorer, un exemplaire pour la Socieé teé .



Fait aè Armentieres, en deux exemplaires,



Le (la) Cooking Explorer Vendeur(se) aè Domicile Indeé pendant(e)



La Socieé teé



ANNEXE 1 CODE ETHIQUE DE LA VENTE DIRECTE



1 - PRESENTATION GENERALE 1/1 Avant propos La Vente Directe est une deé marche commerciale qui se caracteé rise par la preé sence physique effective d'un consommateur et d'un vendeur hors d'un magasin.Ce mode de distribution est reé gi par une leé gislation proteé geant le consommateur et qui doit eâ tre respecteé e aè la fois par le vendeur, par le consommateur et l'entreprise. Des reè gles professionnelles compleé mentaires ont paru neé cessaires dans le cadre d'un Code de deé ontologie afin de prendre en compte l'autonomie du vendeur et l'importance du service fourni au consommateur. C'est "Le Code eé thique de la Vente Directe" que nous intitulerons doreé navant "le Code". Il traite des relations entre les socieé teé s de Vente Directe, leurs vendeurs et les consommateurs. Ce Code a pour but la satisfaction des consommateurs dans le cadre de la vente de produits de qualiteé aè des conditions compeé titives. Ce Code publieé par la Feé deé ration de la Vente Directe (FVD) inteè gre le Code mondial de la Vente Directe publieé par la Feé deé ration Mondiale des Associations de Vente Directe (World Federation of Direct Selling Associations - WFDSA) ainsi que le Code europeé en de la Vente Directe publieé par la Feé deé ration europeé enne des feé deé rations de Vente Directe (SELDIA). Il a pour finaliteé la mise en œuvre de reè gles professionnelles appliqueé es par l'entreprise et les vendeurs dans le cadre de leur deé marche commerciale. Le Code preé cise les conditions d'intervention du vendeur, la loyauteé de son comportement vis-aè -vis du consommateur et les dispositions propres aè ameé liorer la qualiteé du service au consommateur. 1/2 Vocabulaire Dans le cadre du Code, les termes utiliseé s ont les significations suivantes : Bon de commande : le document contractuel remis au consommateur au moment de la commande et conforme aux articles L. 121-16 et suivants, et R. 121-1 et 2 et leurs annexes, du Code de la consommation. Il comprend donc les mentions leé gales et l’eé ventuel formulaire de reé tractation preé vus dans le Code de la consommation. Il vaut facture deè s lors qu’il respecte les obligations reé glementaires speé cifiques relatives aux factures. Commission paritaire de meé diation de la Vente Directe (CPMVD) : la Commission paritaire de meé diation de la Vente Directe a pour mission de traiter gratuitement les reé clamations qui surviennent aè l'occasion de la conclusion d'un contrat entre un consommateur et une entreprise de vente aè domicile, adheé rente ou non de la FVD. La Commission est une instance indeé pendante et paritaire. Elle est preé sideé e par un professeur de la faculteé de droit, entoureé de repreé sentants d’organisations nationales de consommateurs agreé eé es et de repreé sentants d'entreprises adheé rentes de la FVD.



Consommateur : une personne physique qui est susceptible d'effectuer des achats hors d'un lieu destineé aè la commercialisation et qui n’entrent pas dans le champ de son activiteé principale exerceé e dans le cadre d'une exploitation agricole, industrielle, commerciale ou artisanale ou toute autre profession. Document d’informations preé contractuelles : le document non contractuel remis au consommateur avant la commande et conforme aux articles L. 121-16 et suivants, et R. 121-1 et 2 et leurs annexes, du Code de la consommation. Il comprend donc les mentions leé gales et l’eé ventuel formulaire de reé tractation preé vus dans le Code de la consommation. Entreprise : une entreprise de Vente Directe est une entiteé qui utilise une structure de Vente Directe pour la commercialisation de produits sous sa marque, un label ou tout autre symbole d'identification et qui est adheé rente de la FVD. Toutes les entreprises adheé rentes de la FVD s'engagent aè se conformer au preé sent Code, condition neé cessaire aè leur adheé sion et aè leur maintien au sein de la FVD. Chaque entreprise adheé rente de la Feé deé ration s'engage aè promouvoir son appartenance aè la FVD et au Code aupreè s des consommateurs. Feé deé ration de la Vente Directe (FVD) : l'association professionnelle regroupe les entreprises de Vente Directe et repreé sente les inteé reâ ts de la Vente Directe en France. La FVD est membre de la Feé deé ration mondiale de la Vente Directe (WFDSA) et de la Feé deé ration europeé enne des feé deé rations de Vente Directe (SELDIA). Produit : ce terme inclut les biens et les services.Vendeur Direct (ci-apreè s deé nommeé le vendeur) : une personne salarieé e ou indeé pendante (notamment mandataire, acheteur-revendeur ou courtier) aè qui une entreprise confie la commercialisation de ses produits aupreè s des consommateurs.Vente Directe aux consommateurs : le mode de distribution d'une entreprise vendant sous sa marque commerciale ou toute autre deé nomination commerciale, par un vendeur mandateé ou agreé eé , directement aux consommateurs, soit aè leur domicile ou au domicile d'un tiers, soit sur leur lieu de travail ou en tous autres lieux non destineé s aè la commercialisation, hors magasin et voie publique, aè l’aide d’une preé sentation ou d’une deé monstration de produits.Vente en reé union : la vente preé alablement organiseé e par un vendeur aupreè s de consommateurs inviteé s au domicile d'un consommateur ayant expresseé ment et preé alablement accepteé que cette reé union se deé roule aè son domicile. 1/3 Le Code et la reé glementation Les entreprises et les vendeurs ont le devoir de se conformer aè toutes les exigences de la leé gislation ; par conseé quent le Code ne reprend pas neé cessairement toutes les obligations qui deé coulent des textes en vigueur. Le Code est une deé marche d'autoreé gulation deé cideé e par les professionnels de la Vente Directe. Les reè gles du Code constituent un niveau d'attitude eé thique qui deé passent les exigences de la leé gislation actuelle. Lorsqu'une entreprise quitte la FVD, elle n'est plus lieé e au Code. Cependant, les contrats conclus durant la peé riode d'adheé sion doivent respecter les reè gles du Code. L’entreprise devra eé galement appliquer le Code tant que ses documents comportent le logo de la Feé deé ration.



2/1 Une identification du Vendeur et de la Socieé teé Deè s le premier contact avec le consommateur, le vendeur indique son nom, le nom et l'adresse de l'entreprise, les produits preé senteé s et l'objet de la visite ou de la reé union. La FVD agreé e ou deé livre aupreè s des socieé teé s adheé rentes des cartes d'identification pour les vendeurs afin d'eâ tre preé senteé es aux consommateurs. 2 - LES ENGAGEMENTS VIS-A-VIS DU CONSOMMATEUR 2/2 Une information deé tailleé e du produit et de l’offre commerciale Le vendeur, qui dispose obligatoirement de la formation approprieé e, effectue une preé sentation deé tailleé e et loyale du produit. Il communique les prix, les modaliteé s de paiement, les conditions de creé dit, la peé riode de reé tractation, les conditions de livraison et de garantie ainsi que les modaliteé s du service apreè s-vente. Le vendeur donne des reé ponses claires et preé cises aux questions des consommateurs. Les informations communiqueé es verbalement ou par eé crit sur le produit, en particulier relatives aè ses qualiteé s, doivent eâ tre autoriseé es par la socieé teé . La documentation remise doit comporter le nom, l’adresse et le numeé ro de teé leé phone de l’entreprise. La socieé teé et le vendeur n'utilisent pas de comparaisons trompeuses et incompatibles avec une concurrence loyale. Les eé leé ments de comparaisons sont significatifs et veé rifiables et sont preé senteé s en respectant les reè gles d’une concurrence loyale. Les reé feé rences et les teé moignages sont reé cents, autoriseé s, et rigoureusement exacts. 2/3 Un service personnaliseé de qualiteé Les visites au domicile et les communications teé leé phoniques et eé lectroniques sont effectueé es dans le respect de la vie priveé e et aè des horaires qui n'entraîânent pas une geâ ne de la vie familiale. Le vendeur interrompt l'entretien sur une simple demande. Le vendeur justifie la confiance du consommateur en prenant en compte son manque d'expeé rience commerciale, son aâ ge, son eé tat de santeé , sa connaissance eé ventuellement limiteé e de la langue. Ainsi, le vendeur s'interdit toutes pratiques condamnables tendant aè provoquer une deé cision d'achat preé cipiteé e. Dans sa mission de service, le vendeur s'efforce d'adapter son offre commerciale aux veé ritables besoins du consommateur. La socieé teé et le vendeur doivent prendre les dispositions neé cessaires pour assurer la protection de toutes les informations priveé es fournies par le consommateur, qu’il soit client ou prospect. 2/4 Un document d’informations preé contractuelles et un bon de commande complets et lisiblesUn exemplaire du document d’informations preé contractuelles et du bon de commande est remis au consommateur. Il comporte notamment le nom, l'adresse et le numeé ro de teé leé phone de la socieé teé , le nom



du vendeur, la deé signation du produit, le prix, la date de livraison, la peé riode de reé tractation eé ventuelle et toutes les conditions speé cifiques du contrat. Ces documents doivent eâ tre dateé s et signeé s par le consommateur. Toutes ces informations sont d'une parfaite lisibiliteé . 2/5 Un principe d’interdiction de paiement et un deé lai de reé tractationLe document d’informations preé contractuelles et le bon de commande comportent un formulaire de reé tractation deè s lors que le consommateur beé neé ficie de ce droit, qui permet dans ce cas au consommateur d'annuler sa commande dans le deé lai leé gal de reé tractation de 14 jours. En outre, sauf autorisation leé gale dont l’entreprise peut justifier, celle-ci ne reçoit aucun paiement pendant les 7 jours qui suivent la signature du bon de commande. Lorsqu’un droit de retour est offert au consommateur en compleé ment des exigences leé gales, les conditions en sont preé ciseé es dans le contrat. 2/6 Un service apreè s-vente Les conditions de garantie et de service apreè s-vente, le nom et l'adresse de la socieé teé garante, l'ouverture des droits et de la dureé e de la garantie sont indiqueé s sur le document d’informations preé contractuelles et le bon de commande ou par un autre document systeé matiquement fourni au consommateur. La socieé teé et le vendeur traitent la commande du client conformeé ment aux engagements contractuels pris et dans le respect de la date limite de livraison.Tout produit qui ne reé pondrait pas aux caracteé ristiques indiqueé es est mis en conformiteé , eé changeé ou rembourseé . L’objectif de la satisfaction client guide tout accord eé ventuel entre les parties. La socieé teé donne une reé ponse motiveé e aux reé clamations des consommateurs dans un deé lai de 21 jours calendaires. 2/7 Une meé diation gratuite En cas de reé clamation et en l'absence d'accord avec l'entreprise dans le deé lai de 21 jours calendaires, le consommateur peut saisir gratuitement la Commission paritaire de meé diation de la Vente Directe d'un litige relatif aè la deé marche commerciale. La Commission paritaire de meé diation de la Vente Directe est eé galement compeé tente pour les litiges impliquant des entreprises qui ne sont pas adheé rentes de la FVD. 3 - LE RESPECT DU CODE 3/1 La responsabiliteé de la socieé teé La responsabiliteé du respect du Code incombe en premier lieu aè l'entreprise, qui s’y est engageé e en adheé rant aè la FVD. En cas de litiges provenant de l'application du Code, les entreprises fournissent une reé ponse motiveé e aux reé clamations des consommateurs dans un deé lai de 21 jours calendaires.



3/2 Le roâ le de la Feé deé ration de la Vente Directe (FVD) L’adheé sion d’une entreprise aè la FVD s’effectue suivant une proceé dure qui comprend l’examen de ses documents aè l’attention des consommateurs, et des documents contractuels ou d’information et de formation destineé s aè son reé seau de vendeurs, afin d’appreé cier le respect par l'entreprise des obligations leé gales et du Code eé thique de la Vente Directe. 3/3 La Commission paritaire de meé diation de la Vente Directe (CPMVD) La Feé deé ration met en place, avec ses membres et des organisations de consommateurs agreé eé es, une Commission paritaire de meé diation de la Vente Directe pour reé gler toutes les reé clamations non satisfaites des consommateurs. Elle dispose d’un reè glement inteé rieur qui deé finit sa compeé tence et les conditions de son fonctionnement. Sauf neé cessiteé s reé sultant de difficulteé s speé cifiques, les plaintes sont traiteé es dans un deé lai de deux mois et, conformeé ment aè l’article 2.7, la prise en charge des reé clamations est gratuite pour les consommateurs. 3/4 Les deé cisions A l'occasion des litiges lieé s aè l'application du Code, les deé cisions prises par l’entreprise peuvent comprendre l’annulation de la commande, le retour des marchandises, l’eé change et/ou le remboursement, ainsi que toute autre deé cision approprieé e, incluant des formations compleé mentaires ou des sanctions disciplinaires ou commerciales aè destination des vendeurs. Les deé cisions prises par la FVD aè l’encontre de l’entreprise peuvent comprendre toute deé cision approprieé e preé vue par les statuts, dont l’eé laboration de preé conisations correctrices, d’injonctions ou de proceé dures disciplinaires. Les avis rendus par la CPMVD dans le cadre d’une reé clamation qui lui est soumise peuvent comprendre des propositions d’annulation de la commande, de retour des marchandises, d’eé change et/ou de remboursement, ainsi que toute autre deé cision approprieé e de nature aè favoriser le reè glement amiable du diffeé rend. Le non-respect de ce code ne creé e pas, aè lui seul, de droit aè indemnisation speé cifique d’un preé judice au sens des reè gles sur la responsabiliteé civile des entreprises 3/5 La diffusion du Code La Feé deé ration, les entreprises et les vendeurs doivent prendre les mesures neé cessaires pour faciliter la connaissance du Code par le consommateur. Le Code eé thique de la Vente Directe est librement consultable, notamment sur le site Internet de la FVD ou sur demande. FEÉ DEÉ RATION DE LA VENTE DIRECTE 100, avenue du Preé sident Kennedy - 75016 Paris www.fvd.fr - [email protected]



ANNEXE 2CODE DE CONDUITE DES ENTREPRISES DE VENTE DIRECTE 1 - PRESENTATION GENERALE 1/1 VocabulaireLa FVD (Feé deé ration de la Vente Directe) est l’association nationale des socieé teé s de Vente Directe qui repreé sente les inteé reâ ts de la Vente Directe en France. La FVD est membre de la Feé deé ration mondiale de la Vente Directe (World Federation of Direct Selling Associations - WFDSA) ainsi que de la Feé deé ration europeé enne des feé deé rations de Vente Directe (SELDIA).Une socieé teé de Vente Directe est une entiteé teâ te de reé seau qui utilise une organisation interne de Vente Directe pour la commercialisation de produits sous sa marque, un label ou tout autre symbole d’identification. Toutes les socieé teé s adheé rentes de la FVD s’engagent aè se conformer au preé sent Code, condition neé cessaire aè l’admission et au maintien de l’adheé sion aè la Feé deé ration.Un vendeur direct est une personne membre du reé seau de vente d’une socieé teé de Vente Directe qui se voit confier la commercialisation de produits et/ou services aupreè s des consommateurs, et qui peut eâ tre autoriseé aè recruter d’autres vendeurs directs. Ce recrutement consiste aè entreprendre des actions dans la perspective d’aider une personne aè devenir ellemeâ me vendeur direct. Le vendeur direct peut eâ tre Vendeur aè Domicile Indeé pendant mandataire, Vendeur aè Domicile Indeé pendant acheteur-revendeur, Vendeur aè Domicile Indeé pendant courtier ; commerçant inscrit au registre du commerce et des socieé teé s ; agent commercial inscrit au registre speé cial des agents commerciaux, repreé sentant salarieé statutaire (VRP), repreé sentant salarieé non statutaire, sans que cette liste soit exhaustive, les clients privileé gieé s en eé tant exclus.Les vendeurs ne peuvent eâ tre membres de la Feé deé ration, ils ne sont donc pas directement signataires du Code. En revanche, ils doivent appliquer le Code et les reè gles de conduite conformes aè cette deé ontologie dans le cadre de leur contrat avec la socieé teé . 1/2 Le champ d’application La Feé deé ration mondiale (WFDSA) et la Feé deé ration europeé enne des feé deé rations de Vente Directe (SELDIA) publient un Code de deé ontologie cadre pour leurs membres, que sont les associations nationales. Chaque association nationale s’est engageé e aè adopter un Code preé cisant le comportement des entreprises et des vendeurs qui ajoute eé ventuellement des reè gles professionnelles et des dispositions leé gislatives propres au pays concerneé . Ce Code national, que nous intitulerons doreé navant “le Code” traite des relations entre les socieé teé s de Vente Directe et les vendeurs d’une part, et les socieé teé s de Vente Directe adheé rentes, entre elles, d’autre part. Ce Code a pour but le deé veloppement d’une concurrence loyale dans le cadre de la libre entreprise, et la promotion de l’image de la Vente Directe dont la finaliteé est la vente aè un consommateur de produits de qualiteé aè des conditions compeé titives. Ce Code doit eâ tre appliqueé non seulement dans ses dispositions textuelles mais aussi dans son esprit. Les socieé teé s adheé rentes de la FVD sont convaincues que la satisfaction du consommateur passe par la compeé tence et l’inteé griteé des vendeurs. A ce titre, les socieé teé s adheé rentes portent une attention particulieè re aux points suivants : - les meé thodes de recrutement des vendeurs, - les programmes de formation des vendeurs,- la perspective reé aliste preé senteé e aux



vendeurs d’une activiteé 1/3 Les activiteé s internationales et effets extraterritoriaux Les socieé teé s et les vendeurs doivent se conformer aè toutes les exigences de la loi dans chaque pays ouè leur activiteé est exerceé e. Le respect des lois et du Code mondial ou europeé en dans le cadre de ses activiteé s internationales est une condition d’acceptation et de permanence de l’adheé sion de la socieé teé aè la FVD. Le respect de ces deux Codes internationaux aè l’eé tranger ne s’impose toutefois que si l’entreprise n’est pas membre de l’association de Vente Directe locale, auquel cas c’est ce dernier Code qui s’impose. 2 - LA CONDUITE A L’EGARD DES VENDEURS 2/1 Le respect des Codes de la Vente Directe par le vendeur La socieé teé doit exiger des vendeurs, comme une condition de participation aè l’organisation de vente de la socieé teé , le respect du Code eé thique de la Vente Directe ainsi que du Code de conduite des entreprises de Vente Directe, ou de reè gles de conduite identiques aè cette eé thique. 2/2 L’information Les actions engageé es par les socieé teé s et les vendeurs pour le recrutement de nouveaux vendeurs sont meneé es avec une volonteé permanente de clarteé et d’honneâ teteé . Les socieé teé s et les vendeurs communiquent des informations compleè tes et veé rifiables sur les clauses du contrat proposeé , et toute promesse devra eâ tre tenue. Les socieé teé s informent, avec preé cision et exactitude, les vendeurs sur les perspectives de gains, les frais professionnels, les reè gles commerciales, fiscales, sociales applicables et sur les revenus lieé s aux ventes reé aliseé es soit par le vendeur lui-meâ me, soit par les vendeurs qu’il anime. Les modaliteé s d’obtention des revenus doivent eâ tre transparentes, compreé hensibles et sans eé quivoque. Les socieé teé s fournissent toute information concernant les livraisons, les annulations et tout eé leé ment significatif dans le cadre du contrat commercial entre les socieé teé s et les vendeurs. Les socieé teé s et les vendeurs doivent mener leurs actions dans le respect de la vie priveé e du vendeur, en s’interdisant par exemple de preé senter des perspectives d’eé volutions personnelles ou familiales qui ne releè vent pas du domaine professionnel. Ils s’interdisent eé galement de mener toute action aupreè s d’autres vendeurs dans des domaines religieux, politiques ou de nature similaire. 2/3 Les sources de revenus Les socieé teé s donnent aux vendeurs une information sur les perspectives de ventes et les revenus appuyeé es sur des faits veé rifiables. Tout revenu trouve son origine dans l’activiteé de vente, y compris les achats pour usage personnel des vendeurs, ainsi les revenus du vendeur eé voluent en fonction du prix de vente des produits et/ou du



nombre de ses ventes et/ou des ventes obtenues par le groupe de vendeurs qu’il a recruteé , formeé et animeé . 2/4 Le contrat eé crit Les socieé teé s doivent fournir aux vendeurs un contrat eé crit, signeé par le vendeur, et contenant tous les eé leé ments essentiels de leur collaboration.Si un vendeur direct acheè te des produits, du mateé riel de promotion, des aides aè la vente ou des mallettes de deé monstration lorsqu’il deé bute ses activiteé s, le contrat eé tabli par eé crit doit lui accorder le droit de renvoyer, dans leur eé tat initial, la mallette de deé monstration, et tous les achats eé ventuels qu’il a effectueé s, avec le remboursement complet des sommes qu’il a verseé es en paiement, s’il reé silie son contrat par eé crit, dans un deé lai de 14 jours calendaires aè compter du jour de la signature du contrat. 2/5 Les frais d’administration Les frais d’administration et les autres deé penses neé cessaires aè l'exercice de l'activiteé supporteé s par un vendeur lors de son recrutement ou au cours de son activiteé , et eé ventuellement sur une base peé riodique, aè l’exception des achats de produits destineé s aè la revente aux consommateurs ou aè sa consommation personnelle, ne doivent en aucun cas constituer une source de profits pour l’entreprise ou une source de revenus pour les vendeurs. 2/6 Supports de communication Les compagnies doivent interdire aux vendeurs de proposer aux autres vendeurs des supports, quels qu’ils soient, qui ne respectent pas les normes de l’entreprise.Ces propositions ne doivent jamais prendre un caracteè re obligatoire. Les vendeurs qui proposent des outils de formation et promotionnels, sous forme imprimeé e, audio, audiovisuelle ou eé lectronique, doivent beé neé ficier de l’accord preé alable de leur entreprise, qui valide que leur conception et leur contenu respectent la politique de l’entreprise et les reè gles deé ontologiques de la profession. Les supports proposeé s ne peuvent constituer une source de revenus pour les vendeurs et cette activiteé doit eâ tre assortie de garanties de reprises conformes aux reè gles de ce Code. 2/7 L’expiration du contrat A la rupture du contrat d’un vendeur, la socieé teé doit reprendre les stocks de produits commercialisables, les mallettes de deé monstration, le mateé riel de formation, les aides aè la vente, acquis au cours des 12 derniers mois en eé tat de revente ou d’utilisation, et les creé diter sur la base du couâ t reé el d’acquisition net eé ventuellement reé duit d’une somme aè la charge du vendeur qui ne peut deé passer 10% du couâ t reé el d’acquisition net. 2/8 Le stock des vendeurs Les socieé teé s traitent directement les commandes transmises par tous les vendeurs, pour leur verser en contrepartie les commissions, primes et remises.Les socieé teé s ne doivent pas encourager les vendeurs aè



se constituer des stocks de produits sans rapport avec le potentiel des ventes lieé aè la nature et aè la compeé titiviteé de ces produits sur le marcheé , aè la situation concurrentielle ainsi qu’aè la politique de retour et de remboursement des produits. Les socieé teé s prennent les dispositions neé cessaires pour que les produits constituant le stock des vendeurs n’exceè dent pas la quantiteé qui peut eâ tre raisonnablement vendue par eux dans les 30 jours, le cas eé cheé ant en tenant compte de leur consommation personnelle. 2/9 La deé termination des revenus Les socieé teé s doivent adresser aè chaque vendeur des eé tats peé riodiques, au moins trimestriels concernant leurs revenus (commissions, primes, remises ou tout autre eé leé ment significatif, conformeé ment au contrat signeé entre la socieé teé et le vendeur, et en accord avec les reè gles commerciales et les obligations sociales), et concernant les ventes, les paiements, les livraisons et les annulations. 2/10 La Formation Les socieé teé s et les vendeurs forment les autres vendeurs graâ ce aè des informations adapteé es en contenu et en temps et comprenant au moins les lois speé cifiques aè la Vente Directe et les reè gles des Codes de la Vente Directe, les autres obligations leé gales du vendeur, la preé sentation de la socieé teé et de ses produits ou services, ainsi que les conditions de vente ou de prestation et de creé dit. 3 - LA CONDUITE A L’EGARD DES ADHERENTS 3/1 Principe Les socieé teé s s’engagent aè pratiquer une concurrence loyale vis-aè -vis des autres socieé teé s adheé rentes de la FVD. 3/2 Le recrutement Les socieé teé s et les vendeurs ne doivent attirer ou solliciter, directement ou indirectement, un vendeur ou un employeé de l’organisation de vente ou de l’administration d’une autre socieé teé adheé rente de la Feé deé ration, par des annonces ou des communications se reé feé rant speé cifiquement aè cette socieé teé . Ils s’interdisent tout deé bauchage systeé matique envers une autre socieé teé adheé rente. 3/3 Le deé nigrement Les socieé teé s s’engagent aè ne pas deé nigrer ni inciter les vendeurs aè deé nigrer les produits, les ventes, le plan de marketing ou tout autre aspect d’une socieé teé adheé rente. 4 - APPLICATION DU CODE 4/1 La responsabiliteé de la socieé teé La responsabiliteé du respect des Codes de la Vente Directe incombe en premier lieu aè la socieé teé , qui s’y est engageé e en adheé rant aè la Feé deé ration. AÀ ce titre, la socieé teé controâ le leur bonne application par ses vendeurs et met en place une structure disposant d’un pouvoir de sanctions.



4/2 Le roâ le de la Feé deé ration de la Vente Directe L’adheé sion d’une entreprise aè la FVD s’effectue suivant une proceé dure qui comprend l’examen de ses documents aè l’attention des consommateurs, et des documents contractuels ou d’information et de formation destineé s aè son reé seau de vendeurs, afin d’appreé cier le respect par l'entreprise des obligations leé gales et du Code conduite des entreprises de Vente Directe. 4/3 Le Conseil de Meé diation La Feé deé ration met en place un Conseil de meé diation pour reé gler des litiges qui surviennent entre les socieé teé s et les Vendeurs aè Domicile. 4/4 Les plaintes d’une socieé teé Les plaintes d’une socieé teé envers une autre socieé teé ou la Feé deé ration peuvent eâ tre reé gleé es par un meé diateur indeé pendant, proposeé par la Feé deé ration ou par le Conseil d'administration de la Feé deé ration. 4/5 La diffusion du Code La Feé deé ration et les socieé teé s doivent prendre les mesures neé cessaires pour diffuser le Code de conduite des entreprises de Vente Directe aussi largement que possible aupreè s des vendeurs.Des imprimeé s du "Code de conduite des entreprises de Vente Directe" sont disponibles gratuitement aè la Feé deé ration de la Vente Directe et sur le site de la Feé deé ration www.fvd.fr.



FEÉ DEÉ RATION DE LA VENTE DIRECTE 100, avenue du Preé sident Kennedy - 75016 Paris www.fvd.fr - [email protected]



ANNEXE 3 Produits de démonstration , outils d’aide à la vente, et consommations personnelles Le kit de démarrage Le kit de deé marrage comprend : • Le livret d’accueil • 20 catalogues produits • 1 fiche cartonneé e recrutement hoâ te • 1 fiche cartonneé e recrutement Cooking Explorer • 1 tablier Will&Alex • 2 torchons Will&Alex • 1 badge Will&Alex • 10 crayons Will&Alex • Acceè s offert aè l’application et l’extranet Cooking Explorer • Acceè s offert aux formations en ligne et aux fiches recettes • Les produits dits indispensables + les produits d’une Aventure Culinaire (exemple : Sushi, ou paâ tes, ou…) d’une valeur d’environ 500€ TTC (prix catalogue, deé pend de l’Aventure Culinaire choisie) (ci-apreè s « Produits ») + les fiches recettes associeé es Le kit est remis au Cooking Explorer en contrepartie : -



d’un reè glement de 50€ qui correspond au paiement des eé leé ments citeé s cidessus (hors Produits) + les frais d’expeé dition de deux cheè ques de challenge de 75€.Ces 2 cheè ques de challenge seront rendus si le (la) Cooking Explorer reé ussit le challenge de deé marrage et gagne par conseé quent son kit produits indispensables et son kit produit Aventure Culinaire. Le challenge consiste aè o reé aliser 1500€ TTC de ventes sur ses 3 premiers mois d’activiteé pour gagner son kit indispensables, et, o reé aliser 1500€ TTC de ventes sur ses 3 mois d’activiteé suivants (du 4eè me au 6eè me mois) pour gagner son kit Aventure Culinaire. Le deé compte se fait en mois plein: signature du contrat le 2 avril ou le 28 avril, le (la) Cooking Explorer doit avoir fait 1500€ de ventes TTC avant le 31 juillet. Le challenge est eé galement gagneé si 3000€ TTC de ventes sont atteints avant la fin du 6eè me mois. Si le challenge n’est pas releveé , les cheè ques challenge seront encaisseé s.



Afin de vous aider dans le développement de votre activité Will&Alex a mis en place un système de cagnotage de points pour ses Cooking Explorer : La Cagnote Points est alimentée par les Ventes du Cooking Explorer Chaque vente reé aliseé e par le Cooking Explorer alimente sa Cagnote Points. Le Cooking Explorer gagne 100% du CA HT de ses ventes en points. 1€ = 1 points. Exemple : CAHT du mois = 1500€, le gain de points est de 1500 points. La Cagnote point est utilisable pour se réapprovisionner en outils d’aides à la vente. Les points sont valables 6 mois. Ils sont perdus au bout de 6 mois.



Consommations personnelles à prix préférentiels En tant que Cooking Explorer vous pourrez acheter des produits du catalogue avec une remise de 50% du PV TTC sur les produits alimentaires, 5% sur les livres (obligations leé gale), et 30% sur tous les autres produits. Il faut avoir reé aliseé au moins 500€TTC de ventes pour acceé der aè cet avantage.



ANNEXE 4 Barème de Rémunération A date du preé sent contrat le plan de commissionnement WILL&ALEX est le suivant :



Qualifications Il existe 2 niveau de qualifications accessibles : Qualification



Conditions d’accès



Cooking Explorer



 aè la signature du contrat et apreè s reé alisation de la



formation de deé marrage. Cooking Explorer coach  reé aliser 1200€ de CA HT par mois durant 3 mois conseé cutifs + avoir suivi les formations neé cessaires aè l’animation + avoir au moins 2 recrues actives Eléments du plan de rémunération L’ensemble de la reé muneé ration est calculeé e sur la base du CA HT du mois (hors produits acheteé s par le Cooking Explorer aè prix remiseé s, et hors produits de type petit eé lectromeé nager aè forte valeur unitaire, clairement identifieé s dans le catalogue produits) Le calcul de la reé muneé ration se fait au moment ouè les commandes sont encaisseé es. Le Cooking Explorer change de qualification en fonction des diffeé rents criteè res deé crits ci-dessus et, dans l’hypotheè se ouè les criteè res ne seraient plus atteints, peut garder sa qualification pour une peé riode de 3 mois. Le Cooking Explorer peut beé neé ficier de deux mois « Off » sur une anneé e civile, le mois d’Aouâ t et un autre mois de son choix. Ces mois « off » peuvent eâ tre sortis pour le calcul des diffeé rents criteè res deé crits ci-dessous. Le mois « off » est utilisable sur une anneé e civile.



Rémunération du Cooking Explorer sur ses ventes en réunion : Vente HT Mensuelles comprises entre et - € 599 € 600 € 1 199 € 1 200 € 2 099 € 2 100 € 2 999 € 3 000 € +



Taux de commission sur CA HT 20% 22% 24% 26% 28%



Les produits de type petit eé lectromeé nager aè forte valeur unitaire seront sortis du calcul du CA HT car reé muneé reé s au forfait par uniteé vendue. Ils seront clairement identifieé s dans le catalogue produits. (Ex : 60€ de commissions pour un prix unitaire de vente de 500€HT). Le deé tail de ces produits et des reé muneé rations au forfait sera remis au Cooking Explorer un mois avant leur mise en application. Les commissions sont calculeé es sur le CA HT (chiffre d’affaires hors taxes) des commandes enregistreé es et meneé es aè bonne fin, c'est-aè -dire encaisseé es par la Socieé teé . Les Commissions sont calculeé es au mois le mois, et verseé es aè partir du 15 du mois suivant l’encaissement des commandes payeé es le mois preé ceé dent. Les commissions ne sont acquises qu'au fur et aè mesure des encaissements et au prorata du paiement. Elles se calculent sur le montant net des factures hors taxes, deé duction faite des avoirs eé ventuels. Rémunération du Cooking Explorer sur les ventes du site e-commerce Les clients peuvent acceé der aè la gamme et commander l’ensemble des produits disponibles sur le site internet WILL&ALEX (disponible uniquement aè la communauteé de clients WILL&ALEX). Les ventes reé aliseé es sur internet par les clients du Cooking Explorer, sont affecteé es au CA du Cooking Explorer. Il percevra donc la meâ me reé muneé ration que sur les commandes en reé union. L’ensemble du CA du Cooking Explorer est suivi aè la date de l’encaissement par WILL&ALEX. Un client devient Client du Cooking Explorer lorsqu’il a reé aliseé un achat aupreè s du Cooking Explorer lors d’une vente aè domicile en reé union. Afin que le client reste rattacheé au Cooking Explorer il est neé cessaire que ce dernier reé alise une vente en reé union avec ce client tous les 6 mois. L’activiteé principale du Cooking Explorer reste la vente aè domicile. La reé muneé ration perçue par le (la) Cooking Explorer au titre des ventes reé aliseé es sur internet doit rester marginale.



Rémunération du Cooking Explorer sur le parrainage Chaque parrainage pourra faire l’objet d’une prime fixe de 75€ de commission. Pour cela, le Cooking Explorer parrain devra accompagner au deé marrage le Cooking Explorer parraineé . Si ce dernier reé alise 1500 € TTC de ventes sur ses 3 premiers mois d’activiteé s (le deé compte se fait en mois pleins : par exemple, pour une arriveé e le 2 avril ou le 28 avril, le Cooking Explorer parraineé doit avoir fait 1500€ TTC de ventes avant le 31 juillet), le Cooking Explorer parrain pourra preé tendre aè cette prime. Les Cooking Explorer Coach (voir ci-dessous) ne peuvent preé tendre aè la commission de recrutement. Rémunération du Cooking Explorer Coach sur l’animation Dans l’hypotheè se ouè les conditions sont reé unies pour preé tendre aè la qualification de Cooking Explorer Coach, le Cooking Explorer Coach touchera une commission d’animation de 3% du CA HT des Cooking Explorer coacheé s (niveau-1). Dans l’hypotheè se ouè le Cooking Explorer Coach anime 7 Cooking Explorers actifs ou plus, il touchera une commission d’animation de 7% du CA HT des Cooking Explorers coacheé s (niveau-1). Cette commission d’animation implique des prestations effectives d’animation et de formation destineé es aè deé velopper les ventes des Cooking Explorer coacheé s.
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Tsubaki ABCJTS Ch 5A 5A, 2A, 6A 5B, 2B, 6B 5C, 2C YYYY 2A 

J214C (5300). 6A > 5CC > 236A > 214A > 22C (1600). LVL 0 COR. TH > 214B > 5B > 2CC > HJ JC > J JCC > J236A > J214 C (2200). LVL 1 MID. 5BB > 5CC ...
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fiche 1a 1b 2a 2b 3 4 5a 5b 

Expliquez votre choix de réponse au besoin. Remettez ensuite votre fiche à votre enseignant ou à votre enseignante. 1a. Mon action sociale répond aux.
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Printing DLT5x88-5A-brd 
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CSB04-5A - Continental Motors 

YEAR. 1 of 1. A. 06. 18. 2004. 08. 20. 2004. Teledyne Continental Motors, Inc. TM. P.O. BOX 90 MOBILE ALABAMA 36601 â€¢ 251-436-8134. CSB04-5A.
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Printing DLT5x88-5A-sch 
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BK9110 Alimentation stabilisée simple 100W, 60V/5A DC 

SÉLECTIONNER UN NUMÉRO DE GROUPE DE PARAMÈTRES . .... Avant de connecter le cordon d'alimentation sur le secteur, s'assurer que le sélecteur de ...
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CSB 04-5A 

The completed, signed compliance form and labor invoice must be submitted ..... All requests for labor related to this publication must be filed through the ...... VALVE TIP INSPECTION REQUIRED BY ENGINE MODEL AND PURCHASE DATE.
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5a®m7a 

or articles that are affected by a magnetic field such as pacemakers, credit ..... sensiblss ao champ magnétique comme par example les stimulateurs ...... bon of do kwitantio waaruit do aankoopdatum oliikt bii hot apparaat govoogd wordon als ...
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amh-27hpkhl-2d 

Moteur Kohler 27hp Ã  3600 RPM Ã  refroidissement Ã  l'air. â€¢ Moteur Ã  essence Ã  cylindre V-Twin. â€¢ DÃ©marreur Ã©lectrique 12 V. â€¢ RÃ©servoir d'essence dÃ©tachable ...
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CSB 04-5A - Continental Motors 

MO. DAY. YEAR. 1 of 5. A. 06. 18. 2004. 08. 20. 2004. Teledyne Continental Motors, Inc. TM. P.O. BOX 90 MOBILE ALABAMA 36601 â€¢ 251-436-8134. CSB 665.
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demi finale seniors 2d 

Page 1. Page 2. Page 3. Page 4. Page 5. Page 6. Page 7.
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amh-20hpkhl-2d 

AMH-20HPKHL-2D. POMPE HAUT VOLUME. Cette pompe/pression propulsÃ©e par un moteur Kohler 20HP est la mieux adaptÃ©e Ã  Ãªtre transportÃ© facilement.
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2D Arrays â€“ Code example: passing 2D arrays to functions 

2D Arrays â€“ Code example: passing 2D arrays to functions. Write a code that will create a 2-D integer array, then ask the user the size of the subarray they want ...
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AMH-30HPKHL-2D 

... de pompe fait d'alliage d'aluminium résistant. • Turbine de pompe en bronze. • Arbre de pompe avec joint mécanique. • Système d'amorçage d'échappement,.
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Liasse fiscale 2D SERVICES 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES. TOTAL (II) BJ. BK. TOTAL GÃ‰NÃ‰RAL (I Ã  VI) CO. (2) Part Ã  moins d'un an des immobilisations financiÃ¨res nettes : (3) Part Ã  ...
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